
























I - �Connaître l�o�re locale,  
un prØalable incontournable  
à la mise en �uvre e�ective  
d�un approvisionnement local
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2	 Quelles informations aller chercher ?

Bien connaître l�offre suppose de recenser les gammes et produits disponibles, les 
grammages et conditionnements, les quantitØs, les qualitØs, les pØriodes de dis-
ponibilitØ, les prix, les fournisseurs et leurs circuits de distribution (groupements 
de producteurs, plates-formes, intermØdiaires possibles�). Ces circuits logistiques 
sont souvent dØterminants pour permettre à des entreprises locales de rØpondre 
à une offre ou non.

Connaître le « prix local Øquitable » s�avŁre souvent bien dif�cile, tant les typologies 
d�entreprises agricoles et agroalimentaires et leurs logistiques associØes entraînent 
des niveaux de prix trŁs hØtØrogŁnes pour une mŒme rØgion de production. Toute-
fois, certaines plate-formes proposent des prix uniques par produit quel que soit le 
producteur local.

3	� Comment connaître l�o�re disponible dans sa rØgion ?  
Des exemples d�outils et d�interlocuteurs en Rhône-Alpes

Recenser toutes ces informations au fil de l�eau serait quasiment  
« mission impossible » pour nombre de gestionnaires et cuisiniers dØjà 
bien occupØs ; aussi, de nombreux outils sont aujourd�hui disponibles 
pour rØpondre à ces attentes.

Les dØmarches et outils prØsentØs ici sont complØmentaires : pour se renseigner 
sur l�offre locale, de nombreuses possibilitØs s�offrent aux restaurants. 

Pour aller plus loin : de nombreux exemples concernent Rhône-Alpes pour ce 
guide, ØlaborØ dans cette rØgion, mais tout gestionnaire intØressØ pourra trouver 
des contacts Øquivalents voire des outils dans sa rØgion en contactant le service 
rØgional de l�alimentation de sa Direction rØgionale de l�alimentation, de l�agri-
culture et de la forŒt.

Des catalogues de 
fournisseurs

Des plates-formes 
physiques ou virtuelles

Des interlocuteurs 
professionnels

Une o�re locale 
riche et variØe en 
Rhône-Alpes et  

des outils et 
interlocuteurs pour 
nous permettre de 

la connaitre

Une intermediation utile, un 
accompagnement concret sur 
un territoire

Rhône pluriel
Manger Bio IsŁre�

Catalogue association ReColTer
Site internet : www.achatlocal-consorhonealpes.com �
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3.1 - Par des catalogues de fournisseurs et de produits

Des catalogues de fournisseurs sous format papier ou Ølectronique existent, se 
mettent en place et peuvent permettre aux restaurants de se mettre en relation avec 
des entreprises : exploitations agricoles, entreprises agroalimentaires, artisans 
des mØtiers de bouche, coopØratives agricoles� 

Ces catalogues prØcisent les caractØristiques nØcessaires à l�achat des produits : 
quantitØs disponibles, pØriodes, signes de qualitØ, type de conditionnement, mo-
dalitØs et zones de livraison�
Nous citons ci-aprŁs quelques exemples de catalogues d�ores et dØjà disponibles 
ou en cours d�Ølaboration :

3.1.1 - Site internet www.achatlocal-consorhonealpes.com
Ce site www.achatlocal-consorhonealpes.com a ØtØ mis en place �n 2008 pour 
favoriser la rencontre entre les fournisseurs locaux de la rØgion Rhône-Alpes et 
l�ensemble de la restauration collective. Il fonctionne depuis le premier semestre 
2009 et rassemble dØjà plus de 200 fournisseurs.

Il fournit aux acheteurs une information sur les �liŁres rØgionales de production et 
un accŁs à un annuaire de fournisseurs. Ces fournisseurs peuvent Œtre contactØs 
individuellement pour une commande de produits mais le restaurant peut Øgalement 
publier en ligne un appel d�offre, qui sera dirigØ automatiquement vers les four-
nisseurs susceptibles d�y rØpondre.

Cet outil se limite à  la mise en relation entre l�offre et la demande. Il ne permet 
pas l�achat en ligne et ne joue pas le rôle plate-forme physique de regroupement 
et de distribution de l�offre.

Une navigation 
simple qui permet 
de présenter :

- �le contexte de la 
démarche

- �les �liŁres 
rØgionales de 
production

- des rØalisations

- �les partenaires 
du projet

- �des liens vers des 
informations utiles

En un clic dès la 
page d’accueil, 
l�annuaire des 
fournisseurs est 
accessible.

Un espace 
consommateur 
pour favoriser 
l’adhésion à la 
démarche

Des brŁves pour 
mettre en avant les 
actualités

Un Ødito actualisé 
régulièrement
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3.1.2 -  �Annuaire des fournisseurs « bio » et en conversion de Rhône-Alpes   
de CORABIO

Le catalogue des fournisseurs « bio » a ØtØ ØlaborØ sous l�impulsion de l�association 
CORABIO (la coordination Rhône-Alpes de l�agriculture biologique). Ce dernier 
est un outil papier ou tØlØchargeable en ligne et mis à jour annuellement, pour 
faciliter l�introduction de produits biologiques locaux en restauration collective.

Source : www.corabio.org

Outre des rappels sur l�agriculture biologique, sur les calendriers de saison, on y 
trouve des informations prØcises sur l�offre rhônalpine ainsi que des ØlØments re-
latifs aux modalitØs de commande :

Annuaire des fournisseurs Bio - Région Rhône-Alpes Mis à jour le 02/03/2010

     Légende :  P Désigne les fournisseurs producteurs (agriculteurs)
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DØlai
commande

Gamme
produits

Minimum
commande

Origine des
matiŁres

premiŁres

Producteur
en

conversion
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Je m'engage en agriculture biologique

Saisonnalité des fruits bio en Rhône-alpes

Dorénavant, vous trouverez également au sein de cet annuaire, des fournisseurs vous proposant des produits issus de parcelles en conversion vers
l’agriculture biologique.

�v Des calendriers de saisonnalité par familles de produits vous permettront de vous repérer au fil des mois, de sécuriser vos approvisionnements et
d’obtenir des prix plus intéressants. De plus le respect de la saisonnalité des denrées a une portée éducative non négligeable.

Une prise en compte de la saisonnalité des produits

�v c'est également le cas d’un producteur bio qui achète des terres non bio sur lesquelles il doit réaliser une phase de conversion. 
�v c’est le cas d’un producteur ayant fait le choix d’une conversion progressive avec des parcelles en bio et en conversion,

En effet, la réglementation relative à l’AB prévoit une période de conversion de 1 à 3 ans selon les productions pendant
laquelle le producteur respecte le mode de production bio, sans pouvoir communiquer et vendre sous le logo AB. Afin
d’encourager la production biologique et le positionnemen t des producteurs vers le marché de la restauration
collective , nous avons décidé, en toute transparence de vous proposer ces produits issus de conversion. Ils seront signalés
au sein de l’annuaire par le pictogramme suivant :

Enfin, nous attirons votre attention sur le fait que certains producteurs peuvent être amenés à proposer à la fois des
produits en conversion et bio  : 

Le panel de fournisseurs est Øtendu :

Le catalogue 2009 regroupe plus de 200 fournisseurs.

L�annuaire CORABIO permet dØjà de repØrer pour les fruits par exemple les pØ-
riodes de disponibilitØs pour inciter à une rØorganisation des menus et à des 
commandes adaptØes. 

Source : annuaire des fournisseurs bio et en conversion Rhône-Alpes CORABIO 2009

3.1.3  �Catalogue de l�association ReColTer et du territoire de Rhône PLURIEL
Le catalogue 2010 est nØ grâce à une collaboration de 2 annØes entre les agri-
culteurs et les gestionnaires de restaurants collectifs (scolaires, de santØ, d�entre-
prises) du territoire couvert par le syndicat mixte Rhône PLURIEL « Projet Local 
d�Union Rhône IsŁre Loire ». Il a ØtØ rØalisØ par l�association ReColTer (Restauration 
Collective Et Terroirs En Rhône Pluriel) et les Chambres d�agricultures de l�IsŁre, 
du Rhône et de la Loire. Il recense les produits agricoles locaux disponibles à la 
vente (fruits, lØgumes, plantes aromatiques et produits laitiers), en fonction de leur 
variØtØ, de leur calibre, de leur saisonnalitØ et de leur mode de conditionnement. 
Un prix unique est dØ�ni par produit quel que soit le fournisseur engagØ dans 
l�association. Un interlocuteur unique facilite la mise en relation entre les acheteurs 
et les producteurs.

Le catalogue indique pour chaque produit rØpertoriØ sa disponibilitØ (par ex. : 
pour la tomate ronde, du 20 juin au 1er novembre ; pour les fraises : du 1er mai au 
30 juin), et reprend sous la forme d�un tableau rØcapitulatif mois par mois et 
produit par produit la saisonnalitØ, orientant ainsi les acheteurs. 

http://www.rhone-pluriel.fr/france/CONTACTS/contact/Contacts.html

Annuaire des fournisseurs Bio - Région Rhône-Alpes Mis à jour le 02/03/2010
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3.1.4 -  �Un exemple de catalogue hors rØgion Rhône-Alpes : en  Bourgogne
Le Conseil rØgional de Bourgogne a lancØ une opØration d�achat local dans les 
lycØes « Bien manger dans mon assiette, les terroirs de Bourgogne font Øcole » en 
mettant en place avec le CCC (Association de la Restauration Collective en Gestion 
Directe) et l�ARIA (Association RØgionale des Industries Alimentaires) de Bourgogne 
un catalogue de fournisseurs rØgionaux  de produits de qualitØ.

Le catalogue « Bien manger dans mon assiette », recense l�offre des producteurs, 
transformateurs et distributeurs de Bourgogne pour les catØgories de produits 
suivantes : viande, volaille, �ufs, charcuterie, plats cuisinØs, traiteurs, produits 
de la mer et escargots, produits laitiers, fruits et lØgumes, boissons, boulangerie, 
pâtisserie, Øpicerie, produits du commerce Øquitable, produits issus de l�agricul-
ture biologique. 

Le catalogue propose un calendrier d�achat des viandes (morceaux disponibles 
et conseillØs par mois, plats et mode de cuisson) et prØvoit de mettre en avant  
3 produits par mois. Il prØcise aussi pour chaque fournisseur les coordonnØes, les 
produits fournis, la capacitØ de livraison (nombre minimum/maximum de colis 
livrables, dØlais de livraison, zones gØographiques desservies), mais Øgalement 
les signes de qualitØ produits, et des dØmarches de reconnaissance entreprise 
(exemple : certi�cation ISO 9001, ISO 14001, HACCP�). 

126 fournisseurs sont ainsi rØfØrencØs en 2009-2010. Leur connaissance par les 
acheteurs permet de repØrer ceux susceptibles de rØpondre à leurs besoins.

Une particularitØ à souligner : cette opØration rØgionale s�accompagne d�une 
dØmarche d�animation auprŁs des restaurants scolaires visant à la promotion des 
produits locaux et de la gastronomie bourguignonne.

Catalogue des fournisseurs agroalimentaires bourguignons  
à destination de la restauration collective
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Catalogue des fournisseurs agroalimentaires bourguignons - 2009
à destination de la restauration collective scolaire

SAISONS DATE THEME 1 THEME 2 THEME 3

Automne Octobre Aubergine agneau fromage de chèvre 

Automne Novembre Légumes anciens cassis œuf et abats

Automne /
Hivers Décembre pomme de terre,

oignon escargot
bœuf Charolais
(sous signe de

qualité)

Hivers Janvier pomme ou radis noir
(voir les frs Bourgogne)

miel et pain
d’épices céréales

Hivers Février moutarde et huile volailles
légumes secs ou
poire (suivant la

pomme en janvier)

Hivers /
Printemps Mars poissons d’eau douce salades vertes pain

Printemps Avril poireau
fromage de

vache, herbes
aromatiques

veau

Printemps Mai desserts Bourguignons fenouil charcuterie

Calendrier d’achat viandes
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Paleron / Jumeau Bœuf à braiser Lente

Collier / Basse côte Bourguignon, sauté Lente

Aiguillette Rapide

Jarret de bœuf et plat de côtes Pot au feu Lente

Epaule d'agneau Sauté d'agneau Lente

Entrecôte (2ème quinzaine) Entrecôte à griller Rapide

Faux filet (2ème quinzaine) Faux filet à griller Rapide

JA
N

V
IE

R

Faux filet Rôti ou grillade, brochettes Rapide

Basse côte Braisé carottes Lente

Gigot d'agneau sans os Sauté gigot ou gigot Lente

Rumsteck Pavé de rumsteck ou rôti Rôti

Tende de tranche Rosbeef Griller ou rôtir

Trande grasse, Palette

Faux filet, Entrecote A griller Rapide

FE
V

R
IE

R

Noix, sous noix, noix patissière veau Rôti de veau Rapide

Produits tripiers (cœur, tripes, foie, langue) Lente

Faux filet Faux filet à griller Rapide

Entrecôte A griller Rapide

Rumsteck A rôtir Rapide

Macreuse à beef Lente et Rapide

Paleron Lente

M
A

R
S

Basse côte bœuf A braiser Lente

Epaule d'agneau Sauté d'agneau Lente

Basse de veau, sauté Sauté de veau, blanquette Lente

Tanche/tranche grasse/Rumsteack Rôti / Bifteck Rapide

Paleron Bourguignon Lente

Rumsteck Terrine de pot au feu (servi froid) Multiple

Langue Braiser ou bouillir Lente

A
V

R
IL

Macreuse Rosbeef Rapide

Epaule et poitrine de veau Blanquette de veau Lente

Collier / Basse côte Sauté, bourguignon Lente

Avants de bœuf Bœuf provençal Lente

Epaule d'agneau Sauté d'agneau Lente

Rumsteck Rapide

Paleron Lente

M
A

I

Morceaux disponibles et conseillés Plat Cuisson

Catalogue des fournisseurs agroalimentaires bourguignons - 2009
à destination de la restauration collective scolaire
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N° agrément : F 71.342.04 CE - N° agrément de l'abattoir du Charolais : F 71.342.01 CE - Certification produit : Label Rouge, AOC

Capacité de livraison
Minimum : 50 kg
Maximum : /
Délais de livraison : A/C
Zones géographiques desservies : France

Produits
Viande de bœuf, agneau, veau, porc, abats
Bœuf de Charolles (AOC), viande Label Rouge, viande biologique

Contacts
NELLY Jean Luc – Directeur (mél : charollais-Viandes@wanadoo.fr)
GAILLARD Yvan  – Commercial 
VALETTE Patrick – Chef d’atelier

T. : 03 85 81 11 76
F. : 03 85 81 11 89

Adresse
ZA du Champ Bossu - BP 103 - 71600 PARAY-LE-MONIAL
Site internet : /

TransformateurCharollais Viandes

N° agrément : FR 71235 CE / Certification AOC Mâconnais

Capacité de livraison
Minimum : 10 colis
Maximum : /
Délais de livraison : 1 à 2 jours
Zones géographiques desservies : France

Produits
Fromages de chèvre
Mâconnais AOC, Charollais, spécialités portion, chèvres chauds et aromatisés

Contacts
CHEVENET Thierry – Gérant (mél : chevenet@chevres.com)
CHEVENET Nathalie (mél : nathalie@chevres.com)

T. : 03 85 34 84 78
F. : 03 85 34 62 76

Adresse
100, rue du Bourg - 71870 HURIGNY
Site internet : www.chevres.com

ProducteurChevenet (SARL)

La mise en 
avant de 

produits par 
saison en 

fonction des 
disponibilitØs 
permet aussi 

de crØer 
l�ØvØnement

Un calendrier
d�achat viande, 
prØcisant mois 

par mois les 
morceaux 

disponibles et 
les modes de 

cuissons 
adaptØs

CoordonnØes des 
fournisseurs avec 
leurs produits, les 
signes de qualitØ 

associØs et les 
capacitØs de 

livraison

Le signe 
distinctif de 

cette opØration 
rØgionale

Source : www.cr-bourgogne.fr
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3.4 - �Grâce à des organisations professionnelles ou interprofes-
sionnelles

Contacter une Chambre dØpartementale d�agriculture, une association de pro-
motion de l�agriculture biologique� permet trŁs souvent aux restaurants d�expo-
ser leur motivation et ensuite d�Œtre accompagnØs sur leur territoire pour une mise 
en place effective d�un approvisionnement, grâce à une mise en relation avec des 
entreprises de la rØgion.

Exemple : le Conseil rØgional de Rhône-Alpes vient d�initier une expØrimentation 
d�approvisionnement en produits locaux dans des restaurants de lycØes dans les 
8 dØpartements de la rØgion : il se fait accompagner par le rØseau des chambres 
d�agriculture et souhaite disposer d�expØriences pilotes sur les diffØrents territoires 
pour les Øtendre ensuite à d�autres lycØes.

Ainsi l�offre locale est riche, et les possibilitØs d�Œtre informØs et 
accompagnØs sont e�cientes.

Toutefois, mŒme les restaurants les plus motivØs par un changement 
d�approvisionnement au pro�t de produits locaux peuvent buter sur 
diffØrentes contraintes de coßt, d�organisation, ou le manque 
d�enthousiasme de certains acteurs� 

Le point II « Adapter l�organisation de la restauration » s�attache à 
rØpondre aux principales difficultØs soulevØes par la restauration 
collective dans une dØmarche d�approvisionnement local.







II - �Adapter l�organisation  
de la restauration
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 1	 S�adapter le cas ØchØant à un coßt matiŁre plus ØlevØ

Le surcoßt matiŁre est gØnØralement perçu par les responsables de 
restauration collective comme un frein important à un approvisionnement 
local de qualitØ. 
E�ectivement, s�approvisionner localement en produits de qualitØ peut 
engendrer un coßt matiŁre plus important. Cela s�explique par la 
nØcessitØ pour les fournisseurs de respecter des cahiers des charges 
plus contraignants (par exemple sur les aspects environnementaux et 
qualitatifs) pour des rendements produits parfois moindres, avec des 
circuits de distribution locaux traitant des volumes plus faibles et moins 
rationalisØs. 
Inversement, seuls des grossistes et distributeurs spØcialisØs, travaillant 
de gros volumes, pourront proposer des produits à un prix trŁs faible 
imposØ par un cahier des charges trŁs contraignant par un restaurateur, 
et des entreprises locales ne pourront pas y rØpondre.

RØduire  
certaines charges de 

fonctionnement
Maîtriser  

le coßt matiŁre

Diminuer  
les emballages

Optimiser  
les tâches

S�adapter  
le cas ØchØant 

à un coßt 
matiŁre plus 

ØlevØ

- Adapter sa politique d�achat
- �PrivilØgier la cuisine,  
pas l�assemblage

- �Ajuster les rations et l�Øquilibre 
des repas

- Diminuer les pertes
- Diminuer les emballages
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D�ores et dØjà dans ce paragraphe consacrØ à  la maîtrise des coßts matiŁres, il 
faut souligner que l�achat de produits bruts est non seulement favorable à des 
productions locales mais Øgalement dØterminant sur la baisse des coßts matiŁres, 
au pro�t aussi d�une meilleure qualitØ des produits de base utilisØs. 

Pour aller plus loin : le point IV (page 72)  de cette première partie fera le point 
sur la collaboration en amont entre fournisseurs et restaurateurs permettant une 
évolution des gammes disponibles et une co-construction des filières en fonction 
des contraintes réciproques.

1.2.3 -  En ajustant les rations et l�Øquilibre des repas
Pour maîtriser le coßt matiŁre, il est 
Øgalement possible d�agir sur l�ajus-
tement des quantitØs, rations et 
grammages, l�Øquilibre des repas 
et des menus, l�introduction de pro-
duits de saison, un mode de prØpa-
ration Øconomes en « ingrØdients » 
ou en additifs� mais Øgalement sur 
le service à l�assiette des convives. 
En ce qui concerne les quantitØs en particulier, il n�est pas rare de constater en 
restauration collective que les grammages servis excŁdent les recommandations 
prØconisØes par le GEMRCN.

Un autre exemple frØquemment prØsentØ Øgalement pour diminuer l�impact du 
coßt matiŁre, en particulier lors d�un approvisionnement en produits issus de 
l�agriculture biologique, est de trouver un bon Øquilibre entre protØines vØgØtales 
et animales. La diminution de la part de viande dans les menus peut Œtre compen-
sØe par l�apport de lØgumineuses. AssociØes dans l�assiette à des cØrØales com-
plŁtes, elles contribueront à un repas ØquilibrØ et moins onØreux. 

Pour aller plus loin : les possibilités d’organisation de la restauration quant à 
l’élaboration des plans alimentaires et l’approvisionnement en produits de saison 
sont traités page 40 .

1.2.4 -  �En diminuant le choix de pØriphØriques et de plats o�ert aux 
convives

Maîtriser le coßt matiŁre peut nØcessiter de diminuer le choix de pØriphØriques ou 
de plats proposØs aux convives dans un self.
En effet, la multiplicitØ des choix renchØrit le coßt matiŁre unitaire de chaque 
composante proposØe, à cause des plus faibles quantitØs nØgociØes, et aussi 
augmente le cas ØchØant le temps de travail nØcessaire pour la prØparation et la 
prØsentation de plus de plats et de pØriphØriques.

Cette pratique devra certainement Œtre expliquØe aux convives, habituØs à choisir 
parmi de nombreux produits, qu�ils soient de saison ou non� 
Mais outre les Øconomies qu�elle peut permettre en coßts comme en temps, elle 
peut aussi permettre à certains fournisseurs locaux de trouver un intØrŒt à livrer un 
restaurant, car les quantitØs demandØes seront alors signi�catives pour une livrai-
son donnØe.

Les agents de service ont avantage à 
ne pas prØparer les assiettes à l�avance 
mais au fur et à mesure et à adapter les 
rations à la demande des convives.
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1.2.5 -  �En diminuant les pertes : exemples de la ville d�Annecy  
(Haute-Savoie) et du lycØe des SardiŁres (Ain)

L�objectif est de quanti�er les pertes pour identi�er les ingrØdients, prØparations, 
prØsentations qui ne conviennent pas et mettre en place une remØdiation (chan-
gement de recettes, sensibilisation des convives�). Deux exemples concrets sont 
prØsentØs ci-aprŁs :

1.2.6 - �En diminuant les emballages : exemple du collŁge de Condrieu 
(Rhône)

Le choix peut et doit au maximum se porter sur des produits peu emballØs� voire 
livrØs dans des emballages rØcupØrables.

Annecy

La Ville d�Annecy, a�n de garantir des coßts de production stables 
depuis 3 ans, s�est engagØe dans une lutte contre le gaspillage. 
La pesØe des produits mis à la poubelle est rendue systØmatique 
ainsi que le calcul du pourcentage de refus par plat. 

D�une perte moyenne de 40 à 50 %, les rØsultats sont en cours 
d�amØlioration avec une baisse des pertes (objectif : ramener leur 
taux à 15-20 %).

Le collŁge Le Bassenon à Condrieu (69) a dØcidØ de supprimer 
les fromages en portion pour privilØgier des fromages entiers à 
dØcouper (coßt moindre).

Le groupement d�achat des collŁges et lycØes de la Drôme a privi-
lØgiØ les achats de poulets « bio » entiers et non de dØcoupes.

Bourg-en-Bresse

Le LycØe des SardiŁres à Bourg-en-Bresse a quanti�Ø le pain jetØ 
par les convives à la �n des repas. Les rØsultats ont ØtØ communi-
quØs, puis une sensibilisation a ØtØ mise en place. Le pain a ØtØ 
disposØ en �n de self, le nombre de tranches par personne a ØtØ 
rØduit, les convives sont invitØs à venir se resservir si besoin. De 
42 kg de pain par semaine (2007/2008), le lycØe est passØ à 
24 kg par semaine en 2008/2009. 

En 2009/2010, avec l�introduction de pain « bio », la quantitØ 
jetØe est de l�ordre de 12 kg par semaine soit une diminution 
signi�cative de la perte (70 % en 2 ans) et aussi un gain �nan-
cier sur le poste « pain ».































III - �S�assurer de la qualitØ des produits

























IV - ��Passer d�un approvisionnement  
marginal à un approvisionnement 
signi�catif

















































































































































































Partie 3  

Ils essaient,
ils s�engagent�
ils tØmoignent
























































































